Consultation sur les équipements sous pression - L'avenir des services d'inspection des utilisateurs, article 14 de la directive 97/23/CE concernant les équipements sous pression (DEP)

Confidentialité

Toute information recueillie au moyen du présent questionnaire qui est susceptible de permettre l'identification d'un répondant sera uniquement examinée dans le cadre du groupe de travail "Pression" des États membres. Les renseignements personnels fournis dans la présente section entrent dans le champ d'application du règlement (CE) n° 45/2001.

Questions relatives au profil 

Représentez-vous?

un fabricant

un mandataire d'un fabricant

un importateur

un organisme notifié

un service d'inspection des utilisateurs

une entité tierce partie

un utilisateur 

une autorité publique

une autre entité (veuillez préciser) 

Instance de coordination nationale : Comité de Liaison des Appareils à Pression (CLAP)
Nom de la personne de contact

Hélène Brun-Maguet

Coordonnées (p. ex. adresse de courrier électronique, numéros de téléphone ou de télécopieur - il est possible que la Commission européenne prenne contact avec vous pour de plus amples informations)

Helene.brun-maguet@afnor.fr

33 1 41 62 82 47

Fonction

Responsable Développement – AFNOR Normalisation

Secrétaire du CLAP

Nom de votre société/organisation (indiquez "sans objet", le cas échéant)

AFNOR (Association Française de Normalisation)/CLAP

Adresse de votre société/organisation

11 avenue Francis de Pressensé

93571 SAINT DENIS LA PLAINE CEDEX

Pays

FR-France

Veuillez expliquer brièvement pourquoi vous souhaitez remplir le présent questionnaire.

Le CLAP a été créé en France dès 1996 pour accompagner la mise en application de la directive Equipements sous pression (DESP). A ce titre, le CLAP qui rassemble tous les partenaires socio-économiques du domaine des équipements sous pression souhaite soumettre une position commune sur le sujet, adoptée à l’unanimité par le CLAP (en date du 25/11/2004) dont la liste des membres est donnée ci-dessous :

· Représentant les fabricants : AFPR (Association Française des Pompes et de la Robinetterie (AFPR), FIM (Fédération des Industries Mécaniques), SNCT (Syndicat national de la chaudronnerie et de la tuyauterie industrielle), UNICLIMA (Union syndicale des constructeurs de matériel aéraulique, thermique, thermodynamique et frigorifique), Syndicat de la Mesure, TECHNIP

· Représentant les utilisateurs : AFGC (Association Française des Gaz Comprimés), CFBP (Comité Français du Butane et du Propane), EDF, GDF, UIC (Union des Industries Chimiques), BNPé (Bureau de Normalisation du Pétrole)

· Représentant les organismes notifiés et tierces parties : APAVE Groupe, ASAP, Bureau Véritas, CETIM, COFREND

· Représentant l'administration : Ministère chargé de l'Industrie

· Associations représentants plusieurs partenaires : AFCEN (Association Française pour les règles de conception, de construction et de surveillance en exploitation des matériels des Chaudières Electro-Nucléaires), AFIAP (Association Française des Ingénieurs en Appareils à Pression)

· Normalisateurs : BN ACIER (Bureau de Normalisation ACIER), AFNOR, UNM (Union de Normalisation de la Mécanique)

Les questions suivantes ne s'adressent pas aux autorités publiques.

Taille de votre organisation (nombre de salariés)

1-9

10-49

50-249

250-499

500-999

1000+

Liste de vos principales catégories de produits

Compte tenu de la composition du CLAP, tous les produits concernés par la DESP sont représentés : récipients, tuyauteries, accessoires sous pression, accessoires de sécurité et ensemble.
Données de base sur vos activités concernant les récipients à pression simples (p. ex. chiffre d'affaires, chiffres des importations et des exportations, etc. pour le secteur des récipients à pression simples)

Sans objet compte tenu de la nature du CLAP

Questions pour les organismes notifiés uniquement

Numéro d'identification de votre organisation

Questions pour les autorités publiques

Ampleur des tâches assignées à votre organisation

L'avenir des services d'inspection des utilisateurs, article 14 de la directive 97/23/CE concernant les équipements sous pression (DEP)

1a. Comment voyez-vous, à l'avenir, le concept de service d'inspection des utilisateurs dans le cadre de la DEP?(Compulsory)

Le concept devrait être abandonné

Le champ d'action des services d'inspection des utilisateurs devrait être limité

Le champ d'action des services d'inspection des utilisateurs devrait être élargi

x Le champ d'action des services d'inspection des utilisateurs devrait être maintenu

1b. Veuillez indiquer les raisons de votre réponse, en vous appuyant de préférence et, dans la mesure du possible, sur votre expérience pratique.

En France, l’article 14 a été transposé et utilisé (deux Services d’Inspection des Utilisateurs ont été désignés en France).

Le CLAP n’a pas connaissance de retour de difficulté d’application et demande le maintien de cette disposition qui a fait ses preuves.

2a. La transposition de l'article 14 de la DEP étant actuellement facultative pour chaque État membre, seriez-vous partisan de la rendre obligatoire?(Compulsory)

Oui

Non

x Sans avis

2b. Veuillez indiquer les raisons de votre réponse, en vous appuyant de préférence et, dans la mesure du possible, sur votre expérience pratique.

La rendre obligatoire irait dans le sens d’une plus grande transparence et d’une plus grande harmonisation en Europe. Toutefois, cela pourrait entraîner une révision, ce qui n’est pas souhaitable.

3a. Si vous estimez que des modifications s'imposent, veuillez préciser quel type de changements concrets vous jugez nécessaire (pour l'élargissement du champ d'action, par exemple).

3b. Veuillez indiquer les raisons de votre réponse, en vous appuyant de préférence et, dans la mesure du possible, sur votre expérience pratique.

4. Souhaitez-vous faire d'autres commentaires?




